
Compte rendu du conseil d’école du 18/10/2021
Ecole publique de la fontaine – St Michel le Cloucq 

Début de la réunion     : 18H30. 

I- Présentation des membres du conseil d’école     :
 L’Inspecteur de l’Education Nationale de la circonscription, membre de droit :

 Mme Carré, excusée
 Le maire de Saint Michel le Cloucq, membre de droit :

 M. Guillon
 L'adjointe aux affaires scolaires :

  Mme Fournier
 Le D.D.E.N. :

 M. Cantet 
 Les représentants des parents d’élèves nouvellement élus :

 Mme Lecot 
 Mme Mollé 
 Mme Frappier  
 M. Garnier 

 Les professeurs de l’école :
 Mme Dominique Etienne, enseignante en classe de TPS/PS/MS.
 Mme Florence Renaudeau, enseignante en classe de GS/CP.
 Mme Estelle Puaud, directrice de l’école et enseignante en classe de CE1/CE2. 
 Mme Chloé Michon, enseignante en charge de la classe de CE1/CE2 le vendredi 

(décharge de direction de Mme Puaud), excusée
 Mme Amandine Martin enseignante en classe de CM1/CM2.

II- Les élections de parents d'élèves
Les élections se sont déroulées vendredi 8 octobre 2021. Le vote s'est déroulé uniquement par 
correspondance, comme cela avait été décidé lors du conseil d'école d'octobre 2019.
Une liste de 5 parents non affiliés à une association s'est présentée : 
Nombre d'électeurs inscrits : 126
Nombre de votants : 79
Nombre de suffrages exprimés : 68
Nombre de bulletins blancs ou nuls : 11
Taux de participation : 62,70 % (c'est un peu moins que l'an passé)
La liste unique a été élue. Les 4 sièges ont été pourvus.
L'adresse des représentants des parents d'élèves est  modifiée: rpe.ecoledelafontaine@  outlook  .com Un mot a 
été transmis aux parents pour les informer. 

III- Les effectifs     :
 Classe de TPS/PS/MS : 1 élève en TPS, 9 en PS, 8 en MS ; soit 18 élèves. 
 Classe de GS/CP : 9 élèves en GS et 10 en CP ; soit 19 élèves.
 Classe de CE1/CE2 : 11 élèves en CE1 et 11 en CE2 ; soit 22 élèves.
 Classe de CM1/CM2 : 15 élèves en CM1 et 12 élèves en CM2 ; soit 27 élèves.

L’école comporte donc actuellement un total de 86 élèves présents.  
Trois nouvelles arrivées sont déjà prévues en cours d'année en TPS.

Un service civique est en cours de recrutement. Ses missions sont très larges : travailler la communication
avec les  familles, assister les enseignantes, mettre en œuvre le projet d'école, développer des projets.

IV- Le fonctionnement de l'école

o Crise sanitaire
En raison de la crise sanitaire COVID19, la rentrée de septembre 2021 s'est faite avec un protocole 
sanitaire de niveau 2 ou jaune.
A partir du 4 octobre 2021, ce protocole a été allégé et est passé en niveau 1 ou vert. La principale 
mesure d'allégement concerne la fin de l'obligation du port du masque pour les élèves, à l'extérieur 
comme à l'intérieur.
Un Plan de Continuité Pédagogique est élaboré par l'équipe enseignante en cas de fermeture de 
classe. Il fonctionne sur les modalités de travail en distanciel déjà expérimentées en 2020 et 2021.
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o Vote du règlement
Lecture du règlement intérieur qui découle du règlement départemental des écoles. 
La charte de la laïcité est annexée et sera distribuée aux parents avec le règlement.
Vote du règlement : le règlement est voté à l'unanimité.

o Elèves en difficulté : 
Plusieurs dispositifs existent pour les élèves rencontrant des difficultés :
- Différenciation pédagogique.
Le travail peut être différencié ou adapté en classe pour les élèves ayant des besoins particuliers.
- Présence d'une AVS. 
Mme Harmonie Benoist, auxiliaire de vie scolaire, est présente 24 heures sur l'école pour un élève de CP et
un élève de CE1.
- Rased . 
Le  Réseau  d'Aides  Spécialisées  aux  Élèves  en  Difficultés  (Rased)  est  constitué  de  deux  enseignants
spécialisés et d'un psychologue scolaire, qui peuvent intervenir dans l'école pour apporter une aide directe
aux élèves repérés par l'équipe enseignante. Le Rased a pour objectifs de remédier à des difficultés scolaires
résistant aux aides apportées par le maître, et de prévenir l'apparition ou la persistance des difficultés.
- APC : Activités Pédagogiques Complémentaires
Les Activités Pédagogiques Complémentaires (APC) sont organisées par petits groupes d'élèves, pour l'aide
aux élèves rencontrant des difficultés dans leurs apprentissages, pour une aide au travail personnel, ou pour
une activité prévue par le projet d'école.
Les élèves peuvent y participer pendant une période ou l'année, sur proposition aux familles du conseil des
maîtres. L'accord des familles est indispensable ; il a été demandé en début d'année. L'accueil des élèves
concernés a lieu le lundi, mardi et jeudi de 12h00 à 12h20 (élémentaire) et 13h00 à 13h20 (maternelle).
- Stages de remise à niveau
Ces stages peuvent être proposés aux élèves ( tous niveaux ) pendant les vacances scolaires. Ils sont encadrés
par des enseignants volontaires. 

o Mesures de sécurité
Comme  vous en avez été  informés  lors  des  réunions de classe,  il  existe  plusieurs  exercices  de
sécurité obligatoires à l’école selon le Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS) : 
- L’exercice d’évacuation en cas d’incendie. Trois exercices sont menés dans l’année. Réalisé le
20/09
- L’exercice de confinement en cas de risques majeurs, qui concerne les accidents d’origine naturelle
(tempête, inondation…) ou technologique (nuage toxique…). 
- L’exercice de sécurité «     attentat-intrusion     ». Il  s’agit d’entraîner les élèves et les enseignants à
acquérir de bons réflexes : se regrouper rapidement, se cacher ou évacuer un lieu, se taire. Réalisé le
4/10

V- Le projet d’école (2018-2022)

Poursuite et fin du travail sur les 3 axes :
1) Renforcer l'ouverture culturelle et les pratiques artistiques 
2) Sensibiliser à la protection de l'environnement et au développement durable 
3) Favoriser un climat scolaire serein propice aux apprentissages 

Un nouveau projet d'école est à mettre en place pour la rentrée 2022.

VI- Les projets de classe du 1er trimestre     :

o Présentation des projets de la classe de TPS/PS     /MS:
Thème de travail d'année autour de la biodiversité : 
- Mise en place d'une mascotte « Maya l'abeille » 
- Sortie à la folie Fanfarine prévue en fin d'année
- Récolte des tomates du jardin (réalisation de sauce tomate) + des pommes du verger (production de
jus de pomme)



o Présentation des projets de la classe de GS/CP     :
- Utilisation d'un nouvel outil : le TNI
- Thème de l'année : les animaux  animaux de la forêt cette période⇒
- Evaluations nationales CP en septembre avec restitution aux familles
- Entraînement pour le cross de l'école qui aura lieu le 22/10/21
- Visite de l'aquarium de La Rochelle prévue le 12/11/21 : atelier sur le poisson clown + visite

o Présentation des projets de la classe de CE1/CE2   
- Evaluations nationales CE1 en septembre avec restitution aux familles
- Thème de travail sur l'univers fantastique (Harry Potter)
- EDD : visite de l'aquarium de La Rochelle + atelier sur le réchauffement climatique
- Entraînement pour le cross de l'école qui aura lieu le 22/10/21au stade municipal
- Projet de travail sur les 40 ans du groupe scolaire

o Présentation des projets de la classe de CM1/CM2     :
                         - Natation : 5 séances  validation du savoir-nager ou aisance aquatique⇒
                         - Entraînement pour le cross de l'école qui aura lieu le 22/10/21
                         - Participation à l'Open de Vendée de Tennis au Vendéspace

            - Thème d'année : l'espace  travail autour du système solaire + utilisation du logiciel Stellarium⇒
           Journée à La Chapelle aux Lys : séance de planétarium, découverte des cadrans solaires 
           + balades autour du système solaire et de la création de l'univers
             - EDD : Mise en place d'éco délégués au CM (16 candidats)

                         

VII- Les équipements et les travaux dans l'école :

Remerciements à la mairie pour les travaux de cet été : accessibilité intérieure + l'installation d'un 3ème TNI.

o Prise de parole de M. Guillon le maire sur les travaux réalisés pendant l'été     :
- Installation d'un 3e TNI dans la classe de GS CP
- Travaux d'accessibilité réalisés pour un budget de 200 000 €. des finitions sont en cours. Deux 
rampes vont être installées en maternelle.
- Clôture de l'école à finir (retard lié aux problèmes d'approvisionnement de matériaux)

o Les travaux et équipements souhaités     :
      

- Équiper les classes de distributeur de serviettes en papier
- Acheter un petit bac bleu pour le tri sélectif (sur le modèle du bac jaune)
- Nouvelles alarmes pour le PPMS
- Refaire le marquages au sol dans la cour (terrains + zones de mise en rang)
- Zone amortissante sous les barres de la cour élémentaire
- Petits aménagements des salles rénovées (crochets dans la réserve, placard et faïence dans la
  cuisine, roulettes sur les bacs en bois de la BCD)
- Bloc portes à installer (cuisine + réserve + porte cour)
- Ménage : quelques points à revoir (rangement du matériel de ménage)
- Poutre à réinstaller + barres à réparer  Le maire évoque un projet de changement des structures⇒
- Meubles de la BCD à peindre
- Mur de la cour maternelle à nettoyer pour qu'il puisse être repeint

VIII- Les  questions diverses     : 

Intervention des élus : 
M. Guillon : 
- Projet de lotissement à La Meilleraie : vente des terrains fin 2023
- Projet d'un terrain multi sports (ancien terrain de tennis)
- Projet transition énergétique du groupe scolaire  chauffage école + mairie (pour obtenir des subventions il⇒
faut réaliser une étude thermique complète (coût 12 000 €) et faire des travaux d'isolation
- Intervention de Mr Le Maire sur le temps périscolaire sur l'attitude des élèves et le respect. Un règlement de
cour commun est déjà mis en place avec l'équipe enseignante. Du lien est fait entre les deux équipes à 12h et 
13h20. Il est proposé qu'Anne-Laure prévienne les parents à chaque « croix » pour les informer.



- Projet de plantation de haie sur la cour élémentaire (Chemin des moulins).
- Cérémonie du 11 novembre : Inauguration du « Square des Anciens Combattants ». Les élèves de CM sont 
associés à la lecture du texte officiel.

Mme Fournier :
- Signaler les cas COVID à la mairie (s'il y en a)
- Listes d'élèves en APC à transmettre à Anne-Laure + informations sur les poux ou autres…

Intervention des parents   : 

- Fête de Noël : Quelles modalités pour le spectacle ?
>>> Réponse >>> Le spectacle est organisé par l'APE le samedi 11 décembre en soirée, avec entrée sur 
présentation du pass sanitaire. Il est prévu une représentation théâtrale des parents + une représentation de 
chants des enfants.
- Devoirs en CM : Il y en a parfois beaucoup pour certains jours.
>>>> Réponse >>> Ils sont donnés une semaine à l'avance et donc à anticiper et à organiser sur la semaine. 
Cela prépare les enfants au collège.

Séance levée à 20h25
La secrétaire de séance, Amandine Martin                    La directrice de l'école, Estelle Puaud                           


